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Arrêté du Conseil fédéral 
constatant le résultat de la votation populaire 
du 30 novembre 2008 
(Initiative populaire «Pour l’imprescriptibilité des actes 
de pornographie enfantine»; modification de la loi sur les stupéfiants; 
initiative populaire «Pour un âge de l’AVS flexible»; 
initiative populaire «Droit de recours des organisations: 
Assez d’obstructionnisme – Plus de croissance pour la Suisse!»; 
initiative populaire «Pour une politique raisonnable en matière 
de chanvre protégeant efficacement la jeunesse») 

du 23 janvier 2009 

 
Le Conseil fédéral suisse, 
vu l’art. 15 de la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques1; 
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 30 novembre 2008, 
arrête: 

Art. 1 Objets acceptés 
1 Initiative populaire du 1er mars 2006 «Pour l’imprescriptibilité des actes de porno-
graphie enfantine»2 

– L’initiative populaire a été acceptée par le peuple, par 1 206 323 oui contre 
1 119 119 non, ainsi que par les cantons, par 16 4/2 oui contre 4 2/2 non 
(annexe 1). 

2 Modification du 20 mars 2008 de la loi fédérale sur les stupéfiants et les substances 
psychotropes (loi sur les stupéfiants, LStup)3 

– Le peuple a accepté la loi fédérale par 1 541 928 oui contre 722 992 non  
(annexe 2). 

Art. 2 Objets rejetés 
1 Initiative populaire du 28 mars 2006 «Pour un âge de l’AVS flexible»4 

– L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 374 598 non contre 
970 221 oui, ainsi que par les cantons, par 16 6/2 non contre 4 oui (annexe 3). 

  

  
1 RS 161.1 
2 FF 2008 4749 
3 FF 2008 2055 
4 FF 2008 4747 
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500 

2 Initiative populaire du 11 mai 2006 «Droit de recours des organisations: Assez 
d’obstructionnisme – Plus de croissance pour la Suisse!»5 

– L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 501 766 non contre 
773 467 oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 4). 

3 Initiative populaire du 13 janvier 2006 «Pour une politique raisonnable en matière 
de chanvre protégeant efficacement la jeunesse»6 

– L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 457 900 non contre 
846 985 oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 5). 

Art. 3 Publication 
1 Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront 
publiés dans la Feuille fédérale. 
2 La teneur de l’initiative populaire «Pour l’imprescriptibilité des actes de pornogra-
phie enfantine» (art. 1, al. 1), qui a été acceptée par le peuple et les cantons, sera 
publiée dans le Recueil officiel du droit fédéral, avec un renvoi au présent arrêté 
validant le résultat de la votation. 

23 janvier 2009 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

 Le président de la Confédération, Hans-Rudolf Merz
La chancelière de la Confédération, Corina Casanova

 

  

5 FF 2008 2051 
6 FF 2008 2049 
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